
Comment prouver qu'un contrôle a été mené de manière
proportionnée ?

Réponse courte

La preuve de la proportionnalité d'un contrôle au Luxembourg repose sur la documentation écrite de quatre

éléments cumulatifs : finalité légitime, adéquation du moyen, nécessité (absence d'alternative moins intrusive) et

limitation dans le temps, l'espace et l'objet. Le principe d'accountability posé par le RGPD impose à l'employeur de

pouvoir présenter à tout moment un dossier complet à la CNPD, à l'ITM ou au tribunal du travail.

Le dossier comprend l'analyse d'impact (article 35 RGPD), le procès-verbal de consultation de la délégation du

personnel (L.414-9), les notes d'information individuelle et collective, la charte informatique applicable, le registre des

traitements et les habilitations. L'absence de pièces probantes équivaut à un manquement et entraîne l'irrecevabilité

des preuves issues du contrôle ainsi que la nullité des sanctions disciplinaires fondées.

Définition

La proportionnalité d'un contrôle désigne l'exigence selon laquelle toute mesure de surveillance ou de

vérification mise en œuvre par l'employeur doit être strictement nécessaire à la réalisation de l'objectif poursuivi,

sans excéder ce qui est requis pour l'atteindre. Cette notion s'applique à tous les dispositifs : vidéosurveillance,

contrôle informatique, géolocalisation, badgeage, fouilles.

La proportionnalité s'apprécie au regard de l'atteinte potentielle aux droits fondamentaux des salariés, et la

charge de la preuve incombe à l'employeur en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Questions fréquentes

Comment prouver qu'un contrôle a été mené de manière proportionnée au Luxembourg ?

Par documentation écrite de quatre éléments cumulatifs : finalité légitime, adéquation du moyen, nécessité (absence d'alternative moins
intrusive) et limitation dans le temps, l'espace et l'objet. Le principe d'accountability (article 5.2 RGPD) impose un dossier complet.

Faut-il réviser périodiquement un dispositif de surveillance ?

Oui, un réexamen annuel est recommandé. Un dispositif jugé proportionné à l'origine peut devenir excessif si le contexte ou les finalités
évoluent ; le compte-rendu d'audit est signé avec la délégation.

L'AIPD est-elle indispensable pour démontrer la proportionnalité ?

Oui, l'AIPD est la pièce maîtresse de la démonstration. Sans AIPD pour un dispositif à risque élevé, la conformité ne peut être établie
même si toutes les autres formalités sont respectées (article 35 RGPD).

Que se passe-t-il en l'absence de documentation du contrôle ?

L'absence de pièces probantes équivaut à un manquement : les preuves sont irrecevables, les sanctions disciplinaires nulles.
L'employeur encourt des sanctions administratives RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial.
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Quels documents constituent le dossier de proportionnalité d'un contrôle ?

AIPD (article 35 RGPD), procès-verbal de consultation de la délégation (L.414-9), notes d'information individuelle et collective, charte
informatique, registre des traitements et liste nominative des habilitations.

Qui supporte la charge de la preuve de la proportionnalité d'un contrôle ?

L'employeur. La charge de la preuve incombe au responsable de traitement en cas de contestation devant le tribunal du travail,
conformément à l'article 5.2 du RGPD (principe d'accountability).

Conditions d’exercice

Le test de proportionnalité doit être documenté avant le déploiement et révisé à chaque modification ; un dispositif

jugé proportionné à l'origine peut devenir excessif si le contexte ou les finalités évoluent.

Condition Exigence

Finalité légitime Sécurité, protection des biens, prévention d'actes illicites — documentée par écrit

Adéquation Le contrôle est apte à atteindre la finalité ; lien de causalité démontré

Nécessité Aucune autre mesure moins intrusive ne permet d'atteindre le même résultat

Limitation Restriction dans le temps, l'espace et l'objet pour minimiser l'atteinte aux droits

Documentation préalable Test de mise en balance documenté avant le déploiement

Révision périodique Réexamen annuel de la pertinence et de la proportionnalité du dispositif

Modalités pratiques

L'AIPD est la pièce maîtresse de la démonstration de proportionnalité ; sans AIPD pour un dispositif à risque élevé, la

conformité ne peut être établie même si toutes les autres formalités sont respectées.
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Démarche Précision

AIPD
Article 35 RGPD : analyse écrite des risques, alternatives évaluées, mesures de

mitigation

Note de cadrage
Document daté formalisant la finalité, le périmètre, la durée et les modalités du

contrôle

Procès-verbal de

consultation
Délégation du personnel ou ITM, daté et signé (L.414-9)

Notes d'information Notice individuelle + affichage collectif, traçabilité de la diffusion

Inscription au registre Article 30 RGPD avec finalités, durées, destinataires, mesures de sécurité

Habilitations Liste nominative des personnes autorisées avec journalisation

Réexamen périodique Compte-rendu d'audit annuel signé avec la délégation

Pratiques et recommandations

Réaliser systématiquement une AIPD pour tout dispositif susceptible d'engendrer un risque élevé pour les salariés.

Documenter par écrit les alternatives moins intrusives évaluées et les raisons de leur rejet.

Limiter strictement la durée de conservation des données à ce qui est nécessaire à la finalité.

Réexaminer annuellement la nécessité et la proportionnalité avec la délégation, par audit formalisé.

Former les responsables hiérarchiques au test de proportionnalité et à la traçabilité des actions.

Consigner dans un dossier centralisé toutes les pièces de conformité, accessibles au DPO et à la direction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août 2018)

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel pour les installations de contrôle

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Articles 5.2 (accountability), 24, 30, 32, 35

Art. 8 CEDH Droit au respect de la vie privée applicable au lieu de travail

Lignes directrices CNPD Surveillance des salariés et test de proportionnalité

En cas de litige, l'absence de documentation précise et datée sur la justification et la mise en œuvre du contrôle expose l'employeur à

l'illicéité de la mesure, à l'irrecevabilité des preuves et à des sanctions administratives RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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